Séance de la Cour d’Appel

Date et lieu: Mercredi, le 01 avril 2015 au siege de la FLF a Mondercange
Président: J. FABER
Membres: L. KOCH, J. FEYDER

Com. Contrdle: P.SCHMIT
Secrétariat: L. DA COSTA

Demande d’Appel du club FC Etzella Ettelbruck

Affaire: FC Etzella Ettelbruck — CS Grevenmacher

ETTELBRUCK ETZELLA

PEINES ADMINISTRATIVES
Ettelbruck Etzella, article $102#19 (Allumage de matériel pyrotechnique), €500, suspension de terrain pour 1 match.
(terrain neutre, Art.94), Date des faits: 15/03/2015
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Sur base des témoignages des différentes parties convoquées (représentants du club de Ettelbruck),
aprés avoir pris connaissance des différents documents (courriels/lettres, fax, etc. des 2 clubs), apres
avoir pris connaissance du réquisitoire du représentant de la Commission de Controle, la Cour
d’Appel constate :

- qgu’il existe un doute sur le lieu des faits et que
- les faits sont de faible gravité

Par conséquent, la Cour d’Appel décide de reformuler la décision du Tribunal Fédéral relative au
club comme suit :

ETTELBRUCK ETZELLA

PEINES ADMINISTRATIVES
Ettelbruck Etzella, article $102#19 (Allumage de matériel pyrotechnique), €25, Date des faits: 15/03/2015
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